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TGV
Question écrite n° 30581

Texte de la question

Reponse. - La desserte des gares de la ligne Paris-Brest doit permettre aux villes concernees de beneficier de la
realisation de TGV Atlantique ; elle fait l'objet a cet effet d'etudes approfondies menees en concertation avec les
collectivites locales. C'est ainsi qu'une correspondance specialement amenagee en gare de Rennes avec le
TGV ramenera le temps de parcours sur Paris-Lamballe de 3 h 48 actuellement a moins de trois heures.
Pendant l'ete, pour favoriser le rayonnement touristique de Lamballe et de ses environ, la SNCF a prevu un arret
quotidien du TGV.

Texte de la réponse

Reponse. - La desserte des gares de la ligne Paris-Brest doit permettre aux villes concernees de beneficier de la
realisation de TGV Atlantique ; elle fait l'objet a cet effet d'etudes approfondies menees en concertation avec les
collectivites locales. C'est ainsi qu'une correspondance specialement amenagee en gare de Rennes avec le
TGV ramenera le temps de parcours sur Paris-Lamballe de 3 h 48 actuellement a moins de trois heures.
Pendant l'ete, pour favoriser le rayonnement touristique de Lamballe et de ses environ, la SNCF a prevu un arret
quotidien du TGV.
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